
 

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES À TRANSMETTRE 
MAEC Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles (API) 

 
COMPTE TIERS 

VOIR FICHE DEDIEE  

DEMANDE D’AIDE 

Pièces relatives au nombre de ruches et emplacements 

Pour tous ceux installés avant le 1er janvier de 
l’année de dépôt de dossier : Récépissé de la 
dernière déclaration de détention et 
d’emplacement de ruches  

Les colonies devront être déclarées sur le site en 
ligne de la Direction Générale de l'Alimentation :  
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr entre le 
1er septembre et le 31 décembre.  
 
Pour la campagne 2026, vous devez fournir le 
récépissé de déclaration de l’année 2025 
 
Document à joindre dans « Caractéristiques du 
demandeur » du dossier de demande. 
 

Pour tous ceux installés après le 1er janvier de 
l’année de dépôt de dossier ou pour la création 
d’un atelier apicole après le 1er janvier : 
Attestation sur l’honneur déclarant la quantité et 
les dates de première et de dernière acquisition 
des colonies engagées correspondantes 
 
 

Document à joindre dans « Caractéristiques du 
demandeur » du dossier de demande. 
 

Tableau récapitulatif des emplacements faisant 
figurer le nombre de colonies pour chaque 
emplacement selon le modèle téléchargeable sur 
le site. 
 
A transmettre uniquement si la déclaration de 
détention et d’emplacement de ruches ne 
justifie pas le nombre minimal d’emplacement 
requis par rapport au nombre de ruches 
engagées 
 

Le tableau fournit doit être daté et signé du 
demandeur. 
Document à joindre dans « pièces à fournir » du 
dossier de demande. 
 

Pièces concernant l’éligibilité du bénéficiaire 



Pour Tous : Déclaration PAC de l’année de dépôt La déclaration est obligatoire pour TOUS les 
demandeurs 
Document à joindre dans « pièces justificatives » 
du dossier de demande 
 

Pour les exploitants individuels :  Attestation 
d’affiliation MSA de moins de 6 mois en tant 
qu’Agriculteur à Titre Principale, ou Agriculteur à 
Titre Secondaire ou cotisant solidaire 

Attestation téléchargeable depuis votre espace 
privé MSA 
Document à joindre dans « pièces justificatives » 
du dossier de demande 
 
Pour les GAEC faisant valoir la transparence, une 
attestation devra être fournie par membre  

Pour les EARL, GAEC et SCEA avec ATP/ATS au 
sein de la société ou un associé affilié à l’ATEXA : 
Attestation d’affiliation MSA de moins de 6 mois 
de la société avec la liste des associés exploitants 
ATP/ATS ou affiliés à l’ATEXA 

Attestation téléchargeable depuis votre espace 
privé MSA 
 
Document à joindre dans « pièces justificatives » 
du dossier de demande 
 

Pour les cas des formes sociétaires sans associé 
cotisant à l'ATEXA (ex. SA, SARL, SAS et certaines 
SCEA) :  
- Attestation d’affiliation MSA de la société de 
moins de 6 mois 
- Et pour tous les dirigeants : 

- Attestation d’affiliation au régime de 
protection sociale des salariés des 
professions agricoles 

- Copie de la carte d’identité nationale 
- Pour les dirigeants de 67 ans : 

transmettre une attestation de la caisse 
de retraite auprès de laquelle une 
demande de renonciation a été formulée 
puis suivie d’effet 

Document à joindre dans « pièces justificatives » 
du dossier de demande 
 

Pour les autres structures ayant pour objet la 
mise en valeur d’une exploitation agricole et 
exerçant réellement une activité agricole : 
Attestation d’affiliation MSA de moins de 6 mois 
de la structure 

Document à joindre dans « pièces justificatives » 
du dossier de demande 
 

Pièces relatives à la priorisation des dossiers 

Pour les Jeunes Agriculteurs (JA), Nouveaux 
Agriculteurs (NA), ou exploitations agricoles 
sous forme sociétaire comprenant un JA ou un 
NA : 
- Récépissé de dépôt de la demande d’aide DJA ou 
DNA au plus tard à la date de dépôt de la 
demande d’aide,   
- arrêté attributif DJA ou DNA ou Pass installation 
daté de moins de 5 ans à la date de dépôt de la 
demande d’aide 
 

Document à joindre dans « Caractéristiques du 
demandeur » du dossier de demande. 
 



Pour les apiculteurs bios, attestation de 
certification AB : 
- notification d’activité en AB auprès de l’Agence 
bio mentionnant la(les) production(s) 
concernée(s) 
- ou certificat bio délivré par un organisme 
certificateur mentionnant la(les) production(s) 
concernée(s) 
- ou un certificat bio d’engagement (conversion) 
délivré par un organisme certificateur 
mentionnant la(les) production(s) concernée(s) 

Document à joindre dans « Caractéristiques du 
demandeur » du dossier de demande. 
 

A LA DEMANDE DE PAIEMENT 

Pour Tous : Récépissé de la dernière déclaration 
de détention et d’emplacement de ruches 

Les colonies devront être déclarées sur le site en 
ligne de la Direction Générale de l'Alimentation :  
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr entre le 
1er septembre et le 31 décembre.  
 
Pour la campagne 2026, vous devez fournir le 
récépissé de déclaration de l’année 2026 

 


